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Point 2 de l'ordre du jour provisoire

QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTÉS
FONDAMENTALES, Y COMPRIS LA POLITIQUE DE DISCRIMINATION
RACIALE ET DE SÉGRÉGATION, DANS TOUS LES PAYS, EN PARTICULIER
DANS LES PAYS ET TERRITOIRES COLONIAUX ET DÉPENDANTS :
RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION ÉTABLI EN APPLICATION DE LA
RÉSOLUTION 8 (XXIII) DE LA COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME.

La peine de mort, en particulier s'agissant des mineurs délinquants

Note du Secrétariat

1. Dans sa résolution 1999/4, la Sous-Commission de la promotion et de la protection des
droits de l'homme a prié le Secrétaire général de faire rapport à la Sous-Commission, à sa
cinquante-deuxième session, sur le nombre de mineurs délinquants exécutés entre l'adoption de
la présente résolution et le début de la prochaine session de la Sous-Commission ainsi que sur le
nombre des exécutions en général pendant la même période.
2. La Sous-Commission sera saisie du sixième rapport quinquennal du Secrétaire général sur
la peine capitale et l'application des garanties pour la protection des droits des personnes
passibles de la peine de mort, qui porte sur la période 1994-1998 (E/2000/3) et doit être présenté
en 2000, conformément à la résolution 1995/57 du Conseil économique et social.
3. Le Centre des Nations Unies pour la prévention internationale du crime (Vienne) doit
réaliser sa sixième enquête par questionnaire auprès des gouvernements, des organisations
intergouvernementales et des organisations non gouvernementales et, sur la base des résultats
obtenus et de données complémentaires, parmi lesquels les résultats de la recherche
criminologique, présenter une version révisée du rapport en janvier 2001 au plus tard. Ce
document contiendra également des informations concernant le nombre d'exécutions de mineurs.
4. Une fois reçue par le Haut-Commissariat aux droits de l'homme, la version révisée du
sixième rapport quinquennal sera mise à la disposition de la Sous-Commission.
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